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ESt
Ensemble
Grand Parls

DECISION  D2023-246

OBJET : Acte constitutifd'une régie d'avance au sein du Conservatoire Gabriel Fauré aux Lilas

LE PRESIDENT,

VU le Code génétaldcs Collectivités Territoriales et notamnient ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements publics territoriaux et les conditions d'exercice des
compétences précédemment transférées aux établissements publics de coopérafcton intercommunale à
fiscalité propre exlstants au 31 décembre 2015 ;

VU les ardcles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Génétaldes Collectivités Territoriales reladfs à la création
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des coiïectivités territoriales
et de leurs étabLissements publlcs locaux ;

VU l'ordonnance n 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité fmancière des

gestionnaires publics ;

VU le décret n 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publlque, et
notamment larticle 22 ;

VU le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant appUcauon de l'ordonnance n° 2022-408 du 23
tnars 2022 rcladve au tégime de responsabilité financière des gestionnaires publics et modifiant diverses
disposidons rektives aux comptables publics ;

VU 1 artêtédu 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilitc susceptible d'être allouée
aux régisseurs d'avances et aux tégisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du
cautionnement unpose a ces agents ;

VU le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà la métropoledu Grand Paris et fixant le périmètre
de l'établissementpublic tcrritorial dont le siège est àRomainville ;

VU la déUbéradoadu Consdl temtonal CT2021-09-28-03 en date du 28 septembre 2021 portant délégation

de compétences du Conseil de Territoiie au Présldent, notamment afin de créer, modifier et supprimer des

régies comptables nécessaij'es au foncdonnement des services territoriaux et à l'exerdce des compétences

territoriales ;

VU l'arrêtén 2021-2211 du 2 décembre 2021 portant délégadonpermanente de signature à Monsieur

JérômeKerambrun, directeui des fmances ;

VU lavis conforme du comptable pubHc assignataire en date du 28 mars 2022 ;

CONSIDERANT que la mise en place d une régie d'avances est une souplesse nécessaire àFexercice des
activités conduites par le conservatoire afin de permettre le paiement imxnédiat de menues dépenses liées à
des opérarions simples, répédtivesou acquittables en Ugne.
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DECIDE

ARTICLE PREMIER —La présente décislon annule et rcmplace les précédentesdécisions relatives à la
régie d'avance au sein du Conservatolre Gabriel Fauré aux Ulas, rattaché à la direcdon dc la culture de

FBtablissement public territorial Est Ensemble.

ARTICLE 2 —Cette régie est administrativement installée 35 place Charles de Gaulle 93260 Les LUas.

ARTICLE 3 - La régie permet de payer les menues dépenses suivantes :

1) Alimentadon consommée dans le cadre exclusif des 1) 60623 : Alunentation
manifestations et événementspublics Ués aux activités
de l'équipement ;

2) Achat de petites fournitures en lien avec l'exercice de 2) 60628 ; Autrcs fourrùtures non stockées
l'acdvité et consonunables dès le premier usage

(cordes, anches, maquillage, ttssus, mercerie, pedts
élémentsde décorou de costumes, piles, couveïts et
assiettes jetables...)

3) Achat de pedt matériel liéau fonctionnement courant 3) 60632 : Fournitures dc pedt équipement
de l'équipement (perits accessolres pour instruments,
câblage audio, étuis...)

4) Livres, dlsques, cd ou DVD acc|iùs spécifiquement
sur des salons professionnels ou accessibles
uniquement àl'achat en Ugne ;

5) Partitions, carnets de Uaison et autres fournitures
scolaires àusage exclusif des élèves;

6) Location ponctuellc et non prévisible de matériel

pouc événements(spectacles, animattons, ateliers...)

7) Frais non prévisibles de réparation (remise en état
normal d'utilisation) de matériel technique et
d'instruments de nausique ;

8) Frais de réception d'intervenants cxtérieurs

9) Contrat de prestation artistique ou pédagogique
(spectacles, animadons, ateliers, expositions,
intervendons d'auteur) d'un montant inférieurà500
euros ; achat de places de spectacles ou d'entrée
d'exposition lorsque le paiement est exclusivement

possible en Ugne ;

10) Billets de train, d'avion, taxis, divers transports en
commun d intervenants extérieurs ;

9) Pardcipation àun événementprofessionnel (salons

professionnels, exposidons, etc.) rernboursable sur

production de l'ordre de mission ;

4) 60632 : Fourrùturesde pedt équipement

5) 6067 : Fournitures scolaires

6) 61358 : Locations mobilières

7) 61558 : Enttetien et réparadons de biens

8) 6234 : Réceprions

9) 6238 : Relarions publiques divers

10) 6245 ; Tiansports de personnes extérieures à
la collectivité

11) 6256 : Missions

12) Crédits linutatifs d'affranchissement 12) 6261 : Frais d'affranchissement
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ARTICLE 4 - Les dépenses désignéesàl'arricle 3 sont payées selon les modes de règlement suivants :

1) En numéraire ;
2) Par chèquebancaire ;
3) Par carte bancaire.

ARTICLE 5 - Un compte de dépôtde fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité, avec l'accord du

Service de Gestion Comptable de Pantin, comptable pubttc assignatalre, auprès de la Diiecrion

départementale des fmances publiqucs de Seine-Saint-Denis ;

ARTICLE 6 - L'intervention d'un (de) mandataire(s) suppléant(e)s a lieu dans les conditions fucées par son

(leur) acte de nominadon.

ARTICLE 7 - Le montant maxiinum de l'avance à consentir au régisscur est fixé à 700,00 €(sept cents

euros). Le montant maximum de h seule avance en numéraireest fixé à 100,00 €(cent euros).

ARTICLE 8 - Le régisseurverse auprèsdu comptable public, par l'intermédiairede l'ordonnateur, la totalité

des justificatifs des opérations de dépenses dès que celui-ci attemt le maximum fucé à l'article 7 et, au

minlmum, une fois par trimestre.

ARTICLE 9 - Le régisseur petcevra une indemnité de manlement de fonds dont le taux est précisédans

l'acte de nommation selon la réglementationen vigueur.

ARTICLE 10 - Les mandataires suppléants percevront une indernnitéde maniement de fonds dont le taux

est précisédans l'acte de nominadon selon la réglementarion en vigueur, calculée au prorata de k période
durant laquelle ils assureront le fonctionnement effectif de la régie.

ARTICLE 11 - Le Président de l'établissement public territorial Est Ensemble et le comptable pubUc
asslgnataire du Service de Gestion Comptable de Pandn sont chargés, chacun en ce qui le concerne de

FexécutLon de la présente décision.

Fait àRomainville, le

Pour le Ptésidentd'Est Ensemble

Le Président cerufie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoiri
d'un recours pour excès de pouvou: devant le Tribunal aclnunistra
la aodficatioa ou de la publlcation de l'acte. Le tribunal admim
citoyens, accessible par le site internet www.telerecours.fr »
R.D. Préfecture :
Publication :

Signéele-jfitrçiniquen^^gejggifil^^UgA^^iy^L
Dat^de ^gnStyre : 29/03/2023Esi.ENSEMBLEn
Quàlité-yDirecteurde la PffSîtipWiteSilîiijW/we^udon

Le Directeur des Finances
JértmeKERAMBRUN


